
– PANORAMA DE     
 L’EMPLOI CADRE 
DANS LES ETI–

Les entreprises de taille intermédiaire (ETI) em-
ploient un salarié sur quatre et 30 % des cadres 
du secteur privé. En 2012, elles ont contribué à 
créer 16 000 nouveaux postes cadres, soit 45 % 
de la création totale d’emplois cadres. C’est deux 
fois plus que les PME, pourtant bien plus nom-
breuses. En effet, si les ETI bénéficient plutôt 
d’un marché de l’emploi cadre dynamique qui leur 
permet de se développer, les PME s’inscrivent 
davantage dans une logique de renouvellement 
des départs. 

Implantées sur tout le territoire, notamment sur 
les plus grands bassins d’emploi, l’Île-de-France et 
Rhône-Alpes, les ETI constituent un vivier d’em-
plois important pour les cadres et les débutants. 

A l’avenir, elles pourraient prendre davantage de 
place dans le paysage économique et sur le mar-
ché du travail. 
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— Caractéristiques du marché de 
l’emploi cadre dans les ETI en 2012.
— Surexploitation de l’enquête 
Apec réalisée auprès de 11 000 
entreprises du secteur privé.
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–QUELLE PLACE LES ETI OCCUPENT-ELLES DANS LE    
 SECTEUR PRIVÉ ?–

  –
LES ETI : DES MOTEURS DE CROISSANCE 
POUR L’ÉCONOMIE ET L’EMPLOI
–

En 2010, l’Insee a dénombré en France 4 600 entre-
prises de taille intermédiaire (ETI)1,qui représentent 
4,9 % du total des entreprises2.  
Bien que minoritaires, les ETI occupent une place 
centrale dans l’économie française. Elles sont de véri-
tables moteurs pour la croissance et la compétitivité. 
A titre d’exemple, en 2009, elles ont créé 23 % de la 
valeur ajoutée marchande et ont réalisé 26 % des 
dépenses intérieures de R&D (fi gure 1). Signe de 
leur dynamisme à l’international, elles ont généré un 
tiers du chiffre d’affaires à l’exportation3. 

 
1. Cf. défi nition d’une ETI en fi n de 
document.
2. « Les grandes entreprises pèsent 
plus dans le Nord et les petites dans 
le Sud », Florent Rau et Vincent 
Hecquet, Insee Première, avril 2013, 
n°1 440.
3. « Un tissu productif plus concentré 
qu’il ne semblait », Jean-Marc Béguin, 
Vincent Hecquet, Julien Lemasson, 
Insee Première, mars 2012, n°1 399
4. Cf. méthodologie en fi n de 
document.
5. Panorama de l’emploi cadre dans 
les PME, Apec, coll. Les études de 
l’emploi cadre, décembre 2012.

28,4 %

28,9 %

19,5 %

Grandes entreprises (5 000 salariés et plus)

ETI (250 à 4 999 salariés)

PME (10 à 249 salariés)

Effectifs
salariés

Valeur
ajoutée*

Chiffres d'affaires
à l'export

Dépenses 
intérieures 

de R&D

23,2 %

62 %

11 %

1 %

26 %

48,7 %

13,3 %

4,5 %

33,5 %

33 %

22 %

22 %

23 %

TPE (moins de 10 salariés)

– Figure 1–
Le poids des ETI dans l’économie française en 2009

Source : Insee, Esane et Lifi  2009 ; ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche, enquête recherche et développement, résultats 2006
*La valeur ajoutée est défi nie selon l’Insee comme étant le solde du compte de production. Elle correspond à la différence entre la valeur de la production 
diminuée des consommations intermédiaires utilisées. Plus simplement, elle peut être défi nie comme la richesse produite par l’entreprise au cours d’une période.

En 2009, les ETI employaient 23,2 % des effectifs salariés. Elles ont réalisé 23 % de la valeur ajoutée et 26 % des dépenses de R&D.

  –
3 CADRES SUR 10 TRAVAILLENT 
DANS UNE ETI
–

Avec plus de 4 120 000 salariés, les ETI de l’échan-
tillon de l’étude Apec4 (de 250 à 4 999 salariés) 
employaient, en 2012, 26 % des salariés du secteur 
privé. Leur effectif cadre s’élèvait à plus de 870 000, 
soit 30 % des cadres du secteur privé. Ainsi, leur part 
sur le marché de l’emploi est importante mais légè-
rement moindre que celle des PME (moins de 250 
salariés). En 2011, les PME comptabilisaient 33 % 
des salariés et 35 % des cadres du secteur privé5.  
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250 à 499 salariés 20 %

500 à 999 salariés 21 %

1 000 à 1 999 salariés 21 %

2 000 à 4 999 salariés 24 %

Ensemble des ETI 21 %

Ensemble des PME (en 2011) 19 %

Ensemble du secteur privé 18 %
 

– Tableau 1–
Taux d’encadrement dans les ETI selon la taille de 
l’entreprise en 2012

  Assez logiquement, le taux d’encadrement dans les 
ETI est supérieur à celui de l’ensemble du secteur 
privé, avec 21 % contre 18 % en 2012, et à celui des 
PME, qui s’élevait à 19 % en 2011 (tableau 1). En 
effet, la proportion de cadres augmente avec la taille 
des entreprises : les fonctions cadres sont plus nom-
breuses au sein des services support (RH, administra-
tif, marketing…), qui se retrouvent principalement 
dans les grandes structures. 

–
LES SERVICES : DES ACTIVITÉS OÙ LA 
PART DE SALARIÉS EN EMPLOI DANS LES 
ETI EST LA PLUS ÉLEVÉE
–

Les salariés des ETI de l’échantillon de l’étude Apec 
sont surreprésentés dans les services et plus particu-
lièrement dans l’assurance et le secteur banque-inter-
médiaires fi nanciers. C’est également le cas dans le 
secteur du bâtiment-génie civil. Ces secteurs 
comptent un nombre important de grandes struc-
tures et sont très concentrés sur quelques grandes 
entreprises. En revanche, dans l’industrie, la part des 
effectifs en emploi dans les ETI est inférieure (ta-
bleau 2). •

Chimie - Caoutchouc - Plastique 36 %

Equipements électriques 
et électroniques

28 %

Industrie 23 %

Bâtiment - Génie civil 40 %

Construction 20 %

Commerce interentreprises 34 %

Commerce 21 %

Banque - Intermédiaires financiers 55 %

Assurance 79 %

Communication et médias 37 %

Santé - Action sociale 33 %

Services divers aux entreprises 30 %

Services 29 %

Ensemble du secteur privé 26 %
 

– Tableau 2–
Part des effectifs salariés employés dans les ETI 
par secteur d’activité en 2012

Note : Ne sont indiqués que les secteurs signifi cativement représentés dans les ETI.

29 % des salariés des services dans le secteur privé travaillent dans une ETI.
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– Carte 1–
Part des effectifs salariés employés dans les ETI par région en 2012

19 %

16 %

33 %

31 %

16 %17 %

9 %
15 %

24 %

14 %

37 %

15 %
22 %

32 %

20 %

20 % 9 %

18 %
19 %

24 %

30 %

France entière
26 %

Part de salariés dans les ETI < 10 %

Part de salariés dans les ETI de 10 % à 19 %
Part de salariés dans les ETI proche de la moyenne

Part de salariés dans les ETI ≥ 30 %

37 % des salariés de la région Pays de la Loire travaillent dans une ETI 
contre 26 % en moyenne pour l’ensemble de la France.
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–
DANS LES RÉGIONS, DE FORTES 
DISPARITÉS SONT LIÉES AUX 
SPÉCIFICITÉS TERRITORIALES
–

La part des effectifs en emploi dans les ETI est très 
variable selon les régions. Cette disparité est étroite-
ment liée à la structure sectorielle et aux types d’en-
treprises implantées dans les régions.
Les plus faibles parts sont enregistrées en Cham-
pagne-Ardenne et en Auvergne (carte 1). Dans ces 
deux régions fortement industrialisées, seulement 
9 % des salariés travaillent dans des ETI contre 26 % 
en moyenne pour le territoire national. Ces deux ré-
gions concentrent davantage de petites entreprises.
Les plus fortes parts d’emplois salariés dans les ETI 
sont observées en Pays de la Loire, en Île-de-France, 
en région Centre, en Rhône-Alpes et dans le Nord-Pas-
de-Calais. Dans ces régions, les ETI concentrent plus 
de 3 emplois sur 10. 
Pour l’Île-de-France et Rhône-Alpes, la forte propor-
tion de salariés dans les ETI est liée à la présence de 
grandes métropoles comptant de nombreux sièges 
sociaux d’entreprises et centres administratifs et de 
R&D. Elle s’explique également par leurs spécifi cités 
sectorielles. En Île-de-France, les activités de banque, 
d’assurance, de communication et médias sont forte-
ment implantées. En Rhône-Alpes, les ETI sont nom-
breuses dans les activités de la chimie. 
La concentration de nombreux sièges sociaux est 
aussi une particularité des régions Centre et Nord-
Pas-de-Calais, dans les activités de la cosmétique, de 
la parfumerie et des géosciences pour le Centre et 
dans le commerce pour le Nord-Pas-de-Calais.
Enfi n, les emplois en ETI sont très nombreux en Pays 
de la Loire en lien avec la présence d’entreprises des 
activités de construction navale et de l’agroalimen-
taire. •
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–LE MARCHÉ DE L’EMPLOI CADRE DANS LES ETI EN 2012–

–
LES ETI CONTRIBUENT FORTEMENT 
À LA CROISSANCE DE L’EMPLOI CADRE 
–

En 2012, les ETI ont contribué à la création de 
16 000 postes cadres, soit près de la moitié du total 
des créations enregistrées (tableau 3). La croissance 
de l’emploi cadre a d’ailleurs été plus forte dans les 
ETI que pour l’ensemble du marché : +1,9 % contre 
+1,2 %. Particulièrement dynamiques sur le marché 
de l’emploi cadre, elles ont effectué 43 900 recrute-
ments externes, soit un quart du total des embauches 
de cadres enregistrées en 2012. Elles ont par ailleurs 
promu 13 300 salariés au statut de cadre, soit 27 % 
du total des promotions enregistrées en 2012. Ce 
dynamisme des ETI est d’autant plus notable qu’il a 
eu lieu dans un contexte économique dégradé.

Les mouvements de cadres en 2012 dans… … les ETI … l'ensemble du 
marché

Part des ETI dans 
l'ensemble du 

marché

Part des PME 
dans l'ensemble 

du marché 
en 2011

Recrutements externes en CDI ou CDD d'un an et plus            43 900   179 900 24 % 29 %

Promotions internes au statut de cadre            13 300   48 900 27 % 29 %

Sorties (démission, licenciement, départ à la 
retraite…)

           41 200   193 600   21 % 31 %

Dont départs à la retraite de cadres en poste              6 900   27 100   25 % 38 %

Solde de nouveaux postes cadres             16 000   35 200   45 % 21 %
 

– Tableau 3–
Comparaison des mouvements de cadres dans les ETI avec ceux sur l’ensemble du marché en 2012 et ceux des PME en 2011

Nouveaux postes cadres = recrutements + promotions internes - sorties 
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En 2012, 24% des recrutements de cadres en CDI ou CDD d’un an et plus ont été effectués dans les ETI.

Par ailleurs, signe de la bonne santé du marché de 
l’emploi cadre dans les ETI, les sorties de cadres ont 
été moins nombreuses que les recrutements, soit une 
tendance inverse à celle de l’ensemble du marché.

Enfi n, les ETI ont été plus fréquemment concernées 
par les départs à la retraite de cadres que les entre-
prises d’autres tailles : ils y ont représenté 17 % des 
sorties contre 14 % pour l’ensemble. Cette proportion 
s’élevait également à 17 % pour les PME en 2011. 
Si les ETI, tout comme les PME, sont confrontées à la 
gestion des départs à la retraite de leurs cadres, les 
enjeux et les contextes sont différents. En effet, les 
ETI sont plutôt dans une dynamique de développe-
ment qui concerne diverses fonctions cadres. Les PME 
s’inscrivent davantage dans une logique de renouvel-
lement des départs, en particulier sur des postes de 
direction et d’encadrement.
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–
LES ETI : UN VIVIER D’EMPLOIS 
POUR LES JEUNES DIPLÔMÉS 
–

Les ETI recrutent, plus fréquemment que les autres 
entreprises, des jeunes diplômés de moins d’un an 
d’expérience professionnelle pour leurs postes cadres 
(tableau 4). En 2012, un quart de leurs embauches 
concernait les jeunes diplômés contre 21 % en 
moyenne. Elles recrutent aussi un peu plus souvent 
que les autres entreprises des cadres confi rmés de 
plus de 5 ans d’expérience. Mécaniquement, elles 
font moins souvent appel aux jeunes cadres de 1 à 5 
ans d’expérience : en 2012, 25 % des embauches les 
concernaient contre 30 % en moyenne. 

L’appétence des entreprises pour les profi ls plus ou 
moins expérimentés est très liée à la nature de leurs 

Dans les ETI Dans l’ensemble du marché

volume répartition volume répartition

Jeunes diplômés (moins 
d'un an d'expérience)

10 400 24 % 37 500 21 %

Jeunes cadres (de 1 à 5 
ans d'expérience)

11 100 25 % 53 100 30 %

Cadres confirmés (plus 
de 5 ans d'expérience)

22 400 51 % 89 300 49 %

Total 43 900 100 % 179 900 100 %
 

– Tableau 4–
Répartition des recrutements externes de cadres par niveau d’expérience en 2012
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 En 2012, 24 % des recrutements enregistrés dans les ETI ont concerné des jeunes diplômés de moins d’un an d’expérience. 

postes cadres. Celle-ci est très différente selon la 
taille de l’entreprise : dans les grandes structures 
telles que les ETI, la palette de postes cadres est da-
vantage étendue que dans les plus petites entre-
prises, et concerne de multiples fonctions. A l’inverse, 
dans les PME, les fonctions cadres sont très concen-
trées autour des postes de direction générale et 
d’encadrement d’où le recours aux profi ls expérimen-
tés (tableau 7).
Les ETI bénéfi cient également d’une plus grande at-
tractivité auprès des candidats, notamment les plus 
jeunes, du fait de perspectives d’évolution et de mobi-
lité interne plus nombreuses et variées et de condi-
tions d’emploi souvent plus attrayantes.
Enfi n, les plus grandes entreprises disposent souvent 
de davantage de moyens en termes de formation que 
les plus petites structures qui vont privilégier l’opéra-
tionnalité immédiate et donc l’expérience.

Dans les ETI Dans l’ensemble du marché

volume répartition volume répartition

Par recrutements 
externes

43 900 77 % 179 900 79 %

Par promotions internes 
au statut de cadre

13 300 23 % 48 900 21 %

Total 57 200 100 % 228 800 100 %
 

– Tableau 5–
Répartition des postes cadres pourvus en 2012
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En 2012, 40 % des postes cadres pourvus dans les ETI l’ont été par le recrutement de cadres de plus de 5 ans d’expérience.

Nouveaux postes cadres = recrutements + promotions internes - sorties 
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Pour le pourvoi de leurs postes cadres, les ETI re-
courent plus fréquemment à la promotion interne de 
salariés au statut de cadre que l’ensemble du marché 
(tableau 5). Le recours à la promotion interne dé-
passe d’ailleurs le recrutement externe de jeunes 
cadres : la taille des structures en est la principale 
explication. C’est également un moyen de fi délisation 
des salariés dans les plus grandes structures et cer-
tains secteurs d’activité.

–
LES RECRUTEMENTS EXTERNES 
DE CADRES SONT SIMILAIRES 
À L’ENSEMBLE DU MARCHÉ
–

Les recrutements des ETI par fonction sont sensible-
ment les mêmes que ceux observés pour l’ensemble 

Dans les ETI Dans l’ensemble du marché

volume répartition volume répartition

Direction générale 400 1 % 3 600 2 %

Finance - comptabilité - audit 2 600 6 % 14 500 8 %

Administration - personnel - communication 4 200 10 % 15 500 9 %

Études-recherche 
et développement

7 800 18 % 32 100 18 %

Production industrielle- chantier 4 000 9 % 13 500 8 %

Achats - qualité - 
maintenance - logistique

3 000 7 % 12 400 7 %

Exploitation tertiaire 4 900 11 % 15 900 9 %

Commercial - marketing 8 500 19 % 39 000 21 %

Informatique 8 500 19 % 33 400 18 %

Total 43 900 100 % 179 900 100 %
 

– Tableau 6–
Les recrutements externes de cadres par fonction en 2012 
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En 2012, 19 % des recrutements enregistrés dans les ETI ont concerné la fonction informatique.

Note : Exploitation tertiaire = fonctions spécifi ques dans les secteurs santé, social, culturel, enseignement, banque, assurance, immobilier, tourisme, transport.

du marché (tableau 6). Comme les autres entre-
prises, les ETI ont avant tout ciblé leurs embauches 
de cadres sur la fonction informatique (19 % des 
embauches), et celles du commercial-marketing 
(19 %) et des études-R&D (18 %). 

Les ETI sont légèrement sur-représentées dans les 
recrutements externes de cadres d’exploitation ter-
tiaire (métiers de la banque, de l’assurance, de la 
santé…), de production industrielle-chantier et d’infor-
maticiens (tableau 7). Une partie de ces embauches 
est en effet plus souvent effectuée par les plus 
grandes structures des activités informatiques, de la 
banque, de l’assurance et de l’industrie. Dans ces 
fonctions, un cadre sur trois a été embauché dans 
une ETI.
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Dans les ETI 
en 2012

Dans les 
PME en 2011

Direction générale 11 % 53 %

Finance - comptabilité - audit 18 % 30 %

Administration - personnel - communication 27 % 31 %

Études - recherche - développement 24 % 30 %

Production industrielle - chantier 30 % 24 %

Achats - qualité - maintenance - logistique 24 % 30 %

Exploitation tertiaire 31 % 31 %

Commercial - marketing 22 % 30 %

Informatique 25 % 22 %

Total 24 % 29 %
 

– Tableau 7–
Part des recrutements externes de cadres réalisés selon la fonction 
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En 2012, 11 % des recrutements de cadres dans la fonction direction générale ont été réalisés dans les ETI.

La comparaison entre ETI et PME montre des diffé-
rences très signifi catives sur certaines fonctions (ta-
bleau 7). 
D’une part, les ETI sont très nettement sous-représen-
tées dans les recrutements externes de cadres de di-
rection générale. En 2012, seul un recrutement sur 
dix dans cette fonction a été effectué par les ETI. A 
contrario, en 2011, plus d’un recrutement sur deux 
dans cette fonction avait été réalisé par une PME. 
Dans les structures de petite taille, c’est en effet sou-
vent le seul poste cadre.
D’autre part, les recrutements dans les fonctions fi -
nance-comptabilité-audit et administration-person-
nel-communication sont plus fréquents dans les PME. 
Le responsable administratif et fi nancier y est fré-
quemment le seul autre poste cadre après le directeur 
général. 

–
LES RECRUTEMENTS EXTERNES DE 
CADRES DANS LES ETI SONT PLUS 
IMPORTANTS DANS L’INDUSTRIE ET LA 
CONSTRUCTION QUE SUR L’ENSEMBLE 
DU MARCHÉ
–

La confi guration du marché du recrutement dans les 
ETI est légèrement différente de l’ensemble du mar-
ché (tableau 8). Dans les ETI comme pour l’en-
semble du marché, les services prédominent, avec 
68 % des embauches de cadres. L’industrie, deu-
xième secteur recruteur, est néanmoins davantage 
présente sur le marché des ETI (19 % des embauches 
contre 16 % sur l’ensemble du marché). De même, la 
construction est davantage représentée dans les ETI 
(8 % des embauches contre 5 % sur l’ensemble du 
marché) et y est donc le troisième secteur recruteur 
de cadres. Enfi n, le poids du commerce dans les em-
bauches de cadres des ETI est deux fois moindre que 
dans l’ensemble des recrutements (5 % contre 11 %).

Sur le marché des ETI, tous les secteurs d’activité ont 
enregistré des créations d’emplois cadres en 2012. Ce 
sont les ETI du secteur des services qui ont créé le 
plus d’emplois cadres (11 600), comme sur l’en-
semble du marché. C’est quatre fois plus que dans 
l’industrie (3 000). La création d’emplois cadres dans 
les ETI de la construction (900) a été deux fois plus 
élevée que dans les ETI du commerce (500).

Dans les ETI Dans l’ensemble du marché

volume répartition volume répartition

Industrie 8 200 19 % 28 810 16 %

Construction 3 700 8 % 9 260 5 %

Commerce 2 300 5 % 20 300 11 %

Services 29 700 68 % 121 530 68 %

Ensemble 43 900 100 % 179 900 100 %
 

– Tableau 8–
Répartition des recrutements externes de cadres selon leur secteur d’activité en 2012 
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En 2012, 19 % des recrutements de cadres enregistrés dans les ETI ont été réalisés dans l’industrie. 
Sur l’ensemble du marché, 16 % des recrutements ont été réalisées dans l’industrie.
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–
LA CONTRIBUTION DES ETI AU MARCHÉ 
DE L’EMPLOI CADRE EST TRÈS VARIABLE 
SELON LES SECTEURS D’ACTIVITÉ
–

Dans les services, les ETI contribuent forte-
ment à la création d’emplois cadres, pour moitié 
de l’ensemble des créations du secteur  (tableau 9). 
Cela est lié à la forte présence des ETI dans ce secteur 
(en 2012, 29 % des salariés des services).

Dans la construction, le marché de l’emploi 
cadre est très concentré autour des ETI. Les ETI 
de la construction ont créé la moitié des emplois 
cadre du secteur. Elles ont également fortement 
contribué aux mouvements de cadres : en 2012, 40 
% des recrutements externes, 34 % des promotions 
internes au statut de cadre et 37 % des sorties du 
secteur. 

Dans l’industrie, les ETI contribuent signifi ca-
tivement aux mouvements sur le marché de 
l’emploi cadre, 41 % de la création de nouveaux 
postes cadres du secteur y ont été enregistrés. La 
contribution des ETI aux fl ux d’entrées et de sorties 
de cadres a été plus importante qu’observée tous 
secteurs confondus. Signe d’un marché de l’emploi 
favorable dans les ETI industrielles, les volumes de 
sorties ont été inférieurs aux recrutements, une ten-
dance inverse à celle observée sur l’ensemble du 
marché et dans l’industrie au global.

Dans le commerce, les ETI contribuent assez 
faiblement au marché de l’emploi cadre, pour 
19 % des créations d’emplois cadres du secteur 
contre 45 % tous secteurs confondus. 
En effet, à peine plus de 10 % des mouvements de 
cadres dans le commerce ont été effectués dans les 
ETI, soit deux fois moins que la contribution des ETI 
à l’ensemble du marché. 
Le nombre peu élevé d’ETI dans ce secteur, plutôt 
composé d’une multitude de petites structures, no-
tamment dans la distribution spécialisée, explique 
cette faible contribution.
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En 2012, 40 % des recrutements enregistrés dans la construction l’ont été dans les ETI.

Part des 
recrutements 
externes de 

cadres

Part des 
promotions 
internes au 
statut de 

cadre

Part des 
sorties de 

cadres

Part des 
nouveaux 

postes 
cadres

Industrie 28 % 24 % 24 % 41 %

Construction 40 % 34 % 37 % 48 %

Commerce 11 % 14 % 11 % 19 %

Services 24 % 30 % 21 % 50 %

Ensemble des ETI 24 % 27 % 21 % 45 %
 

– Tableau 9–
Part du marché des ETI sur l’ensemble du marché par grand secteur d’activité en 2012

–
LA CONTRIBUTION DES ETI AU MARCHÉ 
DE L’EMPLOI CADRE POURRAIT 
S’ACCENTUER À L’AVENIR
–

Méconnues, les ETI constituent une classe d’entre-
prises intermédiaires entre les PME et les grandes 
entreprises et dont le poids dans l’économie et l’em-
ploi est important. 
Leur taille est un sérieux atout. Les ETI sont en effet 
suffi samment grandes pour disposer de moyens pour 
l’exportation et l’investissement, et demeurent suffi -
samment petites pour que leur organisation facilite 
l’innovation et le développement de produits nou-
veaux à forte valeur ajoutée. Enfin, elles se dé-
marquent des grandes entreprises qui axent davan-
tage leur développement économique sur des 
résultats de rentabilité, contraints par leurs positions 
sur les marchés fi nanciers. 
A l’avenir, la présence des ETI sur le territoire français 
devrait se renforcer. C’est en tous cas devenu un ob-
jectif politique6.  Les ETI sont en effet jugées trop peu 
nombreuses sur le territoire français par rapport à ce 
qui est observé dans les autres pays européens : 
l’Allemagne en compte trois fois plus et l’Angleterre 
deux fois plus7. •

 
6. « Les entreprises de taille 
intermédiaire au cœur d’une nouvelle 
dynamique de croissance », Bruno 
Retailleau, la Documentation 
française, Février 2010.
7. « Le développement des entreprises 
de travail intermédiaire », Françoise 
Villain, Conseil économique, social et 
environnemental (avis), 2008, p.21. 
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–DÉFINITIONS–
Défi nition d’une ETI et des autres catégories 
d’entreprise
La notion d’entreprise de taille intermédiaire (ETI) est 
récente : c’est la loi de modernisation de l’économie 
qui l’a introduite en 2008, par le décret n°2008-
1354 du 18 décembre 2008. 
Ce décret défi nit 4 tailles d’entreprise en tenant 
compte à la fois des effectifs, du chiffre d’affaires et 
du total du bilan.

Les micro-entreprises occupent moins de 10 per-
sonnes et ont un chiffre d’affaires annuel ou un total 
de bilan n’excédant pas 2 millions d’euros.

Les petites et moyennes entreprises (PME) oc-
cupent moins de 250 personnes et ont un chiffre 
d’affaires annuel n’excédant pas 50 millions d’euros 
ou un total de bilan n’excédant pas 43 millions 
d’euros.

Les entreprises de taille intermédiaire (ETI) 
n’appartiennent pas à la catégorie des PME, oc-
cupent moins de 5 000 personnes et ont un chiffre 
d’affaires annuel n’excédant pas 1,5 milliard d’euros 
ou un total de bilan n’excédant pas 2 milliards 
d’euros.

Les grandes entreprises sont les entreprises non 
classées dans les catégories précédentes. 

Une entreprise doit respecter au moins deux des trois 
critères effectif, chiffre d’affaires ou total du bilan 
pour être classée dans une catégorie. Néanmoins, 
une entreprise peut être classée dans une autre caté-
gorie si son chiffre d’affaires ou le total de son bilan 
sont dans des fourchettes inférieures ou supérieures. 
Par exemple, une entreprise de moins de 250 salariés 
peut être classée dans la catégorie des ETI si son 
chiffre d’affaires ou le total de son bilan correspond 
à la fourchette requise. •
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–MÉTHODOLOGIE–

Les données utilisées dans cette étude sont issues 
d’une surexploitation de l’enquête annuelle de 
conjoncture Apec sur l’emploi cadre. Cette enquête 
est menée auprès d’un échantillon permanent de 
11 000 entreprises ou établissements interrogés 
chaque année. Les données sont redressées pour être 
représentatives des salariés du secteur privé selon la 
répartition par région, taille et secteur d’activité.
Pour cette étude, un échantillon d’entreprises issu de 
ce panel a été sélectionné sur le seul critère de taille : 
de 250 à 4 999 salariés. Il est ainsi constitué de près 
de 600 entreprises représentant une fois redressées 
2 200 ETI. Dans cet échantillon, les ETI industrielles 
sont sous-représentées et inversement celles des ser-
vices sont sur-représentées au regard des données de 
l’Insee (fi gure 2). •

– Figure 2–
Répartition des salariés des ETI de l’enquête Apec selon le secteur d’activité 
en 2012
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– Figure 3–
Répartition des salariés des ETI dans l’enquête Apec selon la région principale en 2012
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Note : La région principale est défi nie selon l’Insee : si l’entreprise est mono-établissement la région de localisation est celle du siège. Si l’entreprise 
est multi-établissements, la région principale est déterminée en fonction de la région où l’on trouve le plus grand nombre de salariés.
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– LES ÉTUDES 
 DE L’EMPLOI CADRE 
 DE L’APEC–

Observatoire du marché de l’emploi cadre, l’Apec analyse et anticipe 
les évolutions dans un programme annuel d’études et de veille : 
grandes enquêtes annuelles (recrutements, salaires, métiers et mobilité 
professionnelle des cadres, insertion professionnelle des jeunes diplômés…) 
et études spécifi ques sur des thématiques clés auprès des jeunes 
de l’enseignement supérieur, des cadres et des entreprises.
Le département Études et Recherche de l’Apec et sa quarantaine 
de collaborateurs animent cet observatoire.
 
Toutes les études de l’Apec sont disponibles gratuitement 
sur le site www.cadres.apec.fr


